
Article 25 • Rétributions 

Les admmtrateurs pewent œcevo:r le remboursement sur Jusbf<aùfs des débours effectifs exposés par eux pour le 
compte de la sooété. 
Les admnistrateurs non salanés de la Mutuelle peuvent également œcevo,r une indefmrté dans les J,mrtes fixées par 
l'assemt/ée générale et la réjjememat,on en v,gœu, En aucun cas. le total des ,ndemnrtés versées aux administrateurs ne 
pourra dépasser a %odes fra,s d'acquiSltloo et d'adm:n,stra\Jon des contrats 1nscnts au compte de résultat 

Article 26 • Responsabilité 

Conformément aux cf,sposrt,ons lég,slatives en v,gueur; les admnistrateurs sont respoosilies cM1ement et pénalement 
,ndMCluel!ement ou solidairement sur,ant les cas. = la sooété ou eovers les t,ers, sol\ des ,nfractioos aux IOIS et 
règlements en v,gueur, sort des fautes qu·,1s aura,ent commises dans leur gestion. 
Toute convenùon intervenant d,rectement ou par persoooe ,iterposée entre la soc,été et l'un de ses administrateurs ou 
d,ngeants dort être soumise à l'autonsa\Jon préalable du conseil cfadnt�stration dans les concfrtions de l'article 
R 322-57-1 du code des assurances. 

SECTION 2: 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Article 27 • Désignation 

�assemblée générale ordm,re désigne pour SIX exercKes en se conformant aux modal�és lég�es et réglementa,res. au 
mons un commissaire aux comptes Celu,-c, dort être chO<SI sur la liste préwe à l'artJcle L 822-1 du Code de commerce 
et soumis pour iMS à l'autonté de contrôle. 

Article 28 • Attributions 

Le conmssaire aux comptes a notanvnent pour rr,ssion de vérifier les valeurs et les documents comptables de la sooété, 
de controer la confonlThté de sa comptablrté aux règles en v,gueur: Il vérifie la •ncénté et la concordance ave<: les 
comptes des informations données dans le rapport de gestJon du consel d'adm.Mtra\Jon et dans les doo.ments adressés 
aux SOC1éta•res sur la srtua\Jon financère et les comptes arroels. Il opère toutes vérif<ations et tous contrôles qun JU&e 
opportuns et peut se fa,re conm,n,quer sur place toutes p�es qu'il esùme uùles à l'exercice de sa moSS100. li cert,fie 
que les comptes arroels sont réguliers et oncêres et donnent une image fidèle du résutat des opéranons de l'exeroce 
écoulé ain• que de la srtuation financère et du patnmome de la société à la f'1 de cet exercice. 
Ces vérif,at,ons donnent Lieu à l'établ,ssernent cf un rapport qu, est préserté par le conmssa.re à l'assemblée générale. li 
préserte égaffilent dans un rapport JO!nt à ce rapport ses observations sur le rapport men\Jonné à l'artKle R 322-53-111 
al,néa 2 du code des assurances pour celles des procédures de contrôle ,ntenne qu, sont relatives à 1élaboraùon et au 
trartement de J',iforma\Jon comptable et finanoêre. 
Le conmssaire aux comptes préserte en outre à l'assemblée générale ordmaJre lll rapport spéaa1 sur les conventJons 
v,sées à 1·ar1K1e R 322-57-1 du code des assurances a,nsi que sur les contrats d'ass,nnce visés à l'ar!Kle R 322-57-W-2' 
du code des assurances. 
Le comrr,ssa,re fart enfin un rapport à l'assemblée générale sur les dépenses exposées pour le compte de la sooété par 
les admirustrateurs et dont le remboursement a été obtenu ou demandé par eu,c Le conmssaire aux comptes peut 
convoquer rassemblée générale dans les conditions prévues par l'artJcle R 322-69 du code des assurances. 

Article 29 . Rémunération 

La rémunératJon du commissa,re aux comptes est focée d'un corrurun accord entre celu,-c, et la sooété. 

SECTION 3 : DIRECTION 

Article 30 • Désignation du directeur général 

Le consel cfadmrwstra\Jon désigne un directeu- général. lequel assume ses fonctions sous le contrôle et dans le cadre 
des orientations arrêtées par le conse.l. Le d.recteur général est révocable à tout moment par le conseil d'admonistra\Jon. 
Pour l'exercKe de ses fonctions, la hmrte cf âge du <irecteur général est fixée à 65 ans Lorsque le a.recteur général atteint 
la hmrte d'âge, ,1 est reputé démssionna,re d'ol!ke. 

Article 31 • Attributions 

Dans le cadre de � réglementation en v,gueur et des préserts statuts, le directeur général est 1nves1J des pouvo," les plus 
étendus pos ag, en toute monstance au nom de � SOClété.11 représerte � sooété dans ses rapports ave<: les t,ers. 
Il est chargé de l'exécution des actes de la société. mn• que de toutes � déa•ons de l'assemblée générale, du conseil 
d·admn,stra\Jon ou des comrtés d'étucles du conse.l d'adm1n,stra\Jon. 
U peut n,cevc,r délégaùon du conseil d'adm.rustra!Jon notarrment poor accepter l'adhéson des sociétaires, •gner tous 
documents desùnés à être <>stnbués au public ou publ>és. a n• que les traités de ré.=ance. 
Il d'nge tous les serv,ces admonistra!Jfs de la SOCJété. •gne la conrespoodance, effectue toutes opéraùons financières, 
reçoit toutes sonmes et doMe toutes quittances et mainlevées.Avec l'autonsation du conse.l d'adm.nistraùon. i tran•ge. 
compromet, ,ntente ou SOUùent toute acùon JWCl�re. 
Le directeur général assiste aux réunions du conse,I cfadm.nistra!Jon ave<: -.oo< consultatJve. 
Le directeur général peut déléguer parùe de ses pouvoirs à des col�borateurs ou représertants de la sooété chaque 
fOIS qu',J le Jugera nécessa,re, que ce so,t pour la gestJon courante. les beso:ns du serv,ce a"• que pour des mosSIOOS 
ponctuelles et détermonées. 

Article 32 • Rémunération 

Le d,recteur général ne peut être rémunère que par un traitement fixe et par des avantages accesso-res ayant le caractère 
sot d'a,de et d'as,stance à kli·même ou aux membres de sa famolle, so:t de contnbution à� conslIMJon de pengons de 

retraite en sa faveu, Ces avantages ne peuvent en aucun cas consster en allocations vanables ave<: l'actMté de la SOCJété, 
notarrment ave<: le montant des coùsanons, le montant des valeurs assurées ou le nombre des sooéta:res. 

Article 33 • Responsabilité 

Le d recteur général est respoosable du mandat qu'il reçoit. li est respoosable c,;,!ernerrt et pénalement au même titre que 
les admrustrateurs, conformément aux dispositions de l'artKle R 322-56 du code des assurances. 
Le d,recteur général est d'autre part soumis à r,nterdlCtion v,sée au deuxième a1inéa de l'artKle 26 des présents statuts. 

Titre IV: 
Dispositions financières 

Article 34 • Exercice social 

ëexercKe sooal commence le Ier 1anv,er et se termne le 3 1  décenm. 

Article 35 • Marge de solvabilité 

La société dort Jusùfier de l'exsterKe d'une ma� de sofoolité répondant aux condrtions f,xées par la rég!ementaton 
env,� 

Article 36 • Autres réserves 

L
.
asseroolée générale peut constituer d'autres réserves Justifiées par la régffilenta!Jon en v,gœur ou par� monstances. 

Ces réserves sont �imentées sur déclSIOl1 de l'asseroolée générale par les excédents de œcettes non d.tnbuées aux 
sooéta,res, 
En cas cf excédents de dépenses, l'assemblée générale déode � part des excédents de dépenses qu, do,t en pnonté être 
déduTte de la rése-ve pos éventualrtés, et s nécessa.re des autres réserves. 

Article 37 • Emprunts 

La sooété ne peut emprunter que pour financer le développement des actMtés cf assurance ou renfon:er la marge de 
solvab,lrté ou la solvab,lrté �ustée mentiomée à l'artJcle R 334-4 1 et dans les cond,tJons et selon les modalrtés défi�es par 
les artKes R 322-78 à R 322-80- 1 du code des assurances. sous rése-ve des dispositions de l'artJcle R 322- 105. 
Tout emprunt destiné à la consùtution et éventuellement à l'ai mentation du fonds sooal complémentaire doit être autonsé 
par l'assemblée générale ord naire et faire l'objet d'une résolution spéoale dont la teneur dort être préalablement soum,se 
à l'approbabon de rautonté de controe. 

Article 38 • Excédents de recettes 

Il ne peut être procédé à des reparùùons d'excédents de œcettes qu·après constrtuùon des réserves et prcMOOOS pres· 
cmes par les lots et règlements en v,gueur. après amortissement intégral des dépenses d'établ,ssement. et après que les 
d,spos,bons réglementaJres concernant la marge de solvab<lrtê et la solval>lrtê �ustée aient été satJsfartes. 
Sur proposrtion du conse.l cfadmrustra!Jon. rassemblée générale détermone la part des excédents de œcettes affectées aux 
réserves et fixe le montant des nstcx.mes aux SOCJéta,res a,n• que les mod�rtés de répar!JtJon et de distnbution 
Pour des mobfs Justifiés. le conse.l d'admr,stra\Jon peut toutefois déader en cours cf exeroce de réductions de coùsations 
rabfiées par l'assemblée générale suivante dans les mêmes cond1ùons de répartJbon et de d,stnbution que pour les 
nstcxrnes. 

Titre V: 
Dispositions diverses 

Article 39 • Attribution de juridiction 

Les contestaùons. de quelque nature qu'elles SOJent entre la SOCJété et les sociétaires seront soumoses à la JundKùon des 
tnbonaux compétents cf après la lég:slatJon en vigœu, 
Toutes sgruficatJons ou oppostions devront à pene de nullrté. être fartes au sêge de la sooété. 

Article 40 • Dissolution anticipée 

Hors les cas de dissolution prévus par la réglementation en v,gueur, la dissolutoo de la société peut être proooncée par 
l'assemblée générale extraord.naire. 
A l'fX?ra\Jon de la SOClété ou en cas de dissciutoo non mo!IVée par un retrart d'agrément l'assemblée générale extraordi
naire, sur proposrtion du conse.l d'adm.rwstra!Jon. règle les modalités de la IK!U'da\Jon et nomme un ou plUSJeurs hquidateurs, 
qu peuvent être choiSIS parm les admonstrateurs 
La nom,naùon des l,qu,dateu-s met f,n aux pouvc,rs des admnistrateurs et comm,ssa,res aux comptes Les hqu<dateurs ont 
pos mosson de réaliser l'acùf de la sooété pour éteindre le pass[ 
/'JJ tenne de la IKIU'da!Jon. la répartition de l'excédent de l'acùf sur le passf est réglée par l'asseirolée générale on:Jina,re, • � 
cela n'a pas été fart par l'assemblée ayant déodé la d,ssoluùon conformément à la législa\Jon en v,gueur: � 
La même assemblée approwe l'état de frais et indermtés des IK!J.dateu-s 

Article 41 . Vigueur des statuts 

Les présents staMs ont été dé/,bérés et votés en assemblée généra'e extraoronaire le 02 I'"" 20 1 4. 

Société d'Assurance Mutuelle à Cotisations Variables 
Entreprise régie par le Code des Assurances

Siège social : 1 rue Anatole Contré - BP 60037
17411 Saint-Jean-d'Angély CEDEX

Tél : 05 46 59 59 59 - www.mapa-assurances.fr

STATUTS 

Titre premier : 
Constitution et objet de la société 

Article 1 • Formation 

Il est formé, entre toutes les personnes physiques ou morales adhérant aux p<ésents statuts. une SOCJétê d·assurance 
rrutuel!e à cotlsattons vanables rég:e par le code des assurances. 
Le nombre des adhérents ne peut être 1nféneur à c,nq cents. 

Article 2 . Dénomination 

La sooété ainsi formée est dénommée : 
MAPA-Mutuel'e d·Assurance 

Article 3 . Siège 

Le sège de la SOCJété est fixé à Sa,nt-Jean-M,11gély. 
11 pourra être transféré en tout autre endrort de la même v,le par ample décis:on du conseil d·adm,n,straùon et dans une 
autre v,l'e par décision de l'assemblée généra'e extraord,na•re. 

Article 4 • Durée 

La dcrée de la société a été fixée à quatre-v,ngt-d,x-neuf ans à compter du 4 octobre 1931. Elie pounra être prorogée par 
décJ•on de l'assemblée générale extraordinaire. 

Article 5 • Territorialité 

La SOCJété peut souscnre des contrats d'assurance en France, en Pnnc,pauté de Monaco. dans les pays de l'Un on 
Européenne a,n• qu'en tout autre pays sur décison de l'assemblée générale o<dinaire. 
Les garanties de la société s'exercent dans les pays prévus par la po'1ce. 

Article 6 - Sociétaires 

a)Adhésion 
La qualrté de sooéta re et les drorts et obl,gaùons qu, conrespondent à cette �,té ne peuvent être acquis à une personne 
physique ou morale que • celle-a a demandé à adhérer à la sooété et • le conseil d'adm:n<stra\Jon ou toute personne 
dûment mandatée par lu, à cet effet a consen!J à cette adhéson. 
1) Pourront être adn,s comme soc,éta,res. toutes l)O"Onnes physiques ou morales dont la professon se rapporte aux 
produits alimentaJres.11 en est de même pour les professons connexes et complémenlalres aux a(bv,tés alimentaires. Cette 
même qua!l\ê pourra être œconnue aux salanés des personnes physiques et morales désignées c,-dessus. 
2) La �,té de soc,êta,re pounra être œconnue aux persomes physiques et morales exerçant une autre a(bv,té pro
fess,onnel'e acceptée par le conse,I d·adn,rustraùon a,ns qu'à 1oute personne physique dans le cadre de sa �e pnvée. 
3) Oiaque nw.eau soc,êta,re devra lors de la souscnption du prem-er contrat d'assurance s'acqu:tter d'un droit cfadhé
•on en 'Ille de l'al,mentat,on du Fonds d'Etablissernent Son montant est f,xé annuel1ement par le conse.l d'ad1rm1strat1on. 
conformément à la réjjementat,on en v,gœu, 
b) En cours de contrat 
En cas de changement de professon ou d'actMté, l'intêressé peut demander néanmons à demeurer soc,é1a1re. La société 
est l:bre d'accepter ou de refuser. 
En cas de décès du sociéta,re, ses ayants drort devront fa,re connaitre ,rrmédiatement à la soc,été les nom. pro(esson et 
adresse de lnénbet: 
La résJl�tJon par le sociétaire de l'1ntégral1tê des contrats quïl a souscnts auprès de la SOClétê entraîne de p!e'1 drort sa 
dém,sson de sooétaJre. 
La res,haùon par la société de l',ntégral,tê des conùrats souscnts par un soc1éta1re, sot pour non-paement des collsat,ons. 
sot après •n•stre. sot à l'écreince des conùrats, entra;ne la rad aùon du SOCJéta,re. 
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Article 7. Objet I Article 13- Feuille de présence I Titre III

[le ne peut ésen&e ses opéra~ons à toute nou.ef e catégone de nsques que sous rite-se de ragrérstens de son Autorité
delutefe.
[le peut cçérer en coassuranse et asstnt~ par police uisque. les nsques présnss o-dessus corqointemerd asec une ou
pksnieurs sociétés dassura~e.
La sociéné peut faire sowr*e des connu daarasce pou- dasu-es sooésés agréées asec lesquefles eSt u cotlu à
cet effet un accord préulablereent porté à la covsassance de Audonté de nAtte dans les cordissons prê.nues par b
réglennensason en unguar
la sooésé peut céder en réassurance tout ou parte des ninques qu’eSt est autorIsée à garaniér et accepte- en réassnnnce
des nuises de même nature que ceux q,i font rot~es de sa ganantié éructe, à b coudtion de Irrite- le montant des cofr
usons accepsées en séassounce au quart de ses cotisatoss dasssnnce duecte. la société peis enfn égnie’ toit contrat
de colaboraton asec daubes entreprises groupemenss ou astooatoni

Article 8-Fonds d’établissement

Le lords ~éltabissennent de b société est toé au s,ininam à dx siniutons dent et pourre ét’e augmenté par lassesr~ée
générale ensraordnsare us ptpos~on du consed dadnisisb’atoft Le montant du fonds détabissenient est augmenté
autonnatsqjeniens des dots d’adlreeon à lu dàsere de choque exercice,

Article 9 Cotisations

Le couse da&iinstoa~on desenrsu,e, chaque armée et pour chaque catégone de nsqJes le mentons de la cotuaton nom
rate qa essieu sécesuai’e pot (aise face aux charges prctabes rénattans des dsisbes es frais de gestion pour renes-cice
us.anl Posr tome assurance conuacsée en cours d’exercice, b cobsaton est calculée au prorata du senips reusats à counr
jusqu’à b in de b pérIode daoasanc.
Si s’avérait que la cotisation appelée ~xvunce en débat dexeroce n’était pas ssuffsanse pour assurer réqutêe des opéra
bons le conset d’admmêb’abon pourat décider de taie UI rappel de cotsandns au titre de rexescice considéré.Touteftis
le sociétaire ru peut être sesa en aunes cas au-delà de maxiunam de cotisation iolqué sur sa pote, saut ugaicasion des
drsposusionn du dernier aluséa du préteurs article.
le mardr.sn de cottaton est rué parle conseil d’udrmnitwatonjl est égal à deas fous le montant de b cottaton norrratt
Fbtr les contratu à garantes et cobsatons adaplabet le sri&uirtuam de consasions natte en foucton des ~tsuations des
ssdices coerespoudants

Titre Il:
Assemblées générales de soc étaires

Article 10- Composition

SECTION I
DISPOSITIONS COMMUNES

L’usuenntlée gér’ale te compose de sous les sooétares à pur de leurs cotuatons - ses décsusons do~enn chacun des
sooélares ou ses ayasss casse dans les rr.ses Puées par b régtensentatos en nigaeur es pur les présenlu statuts
Tout s-tendre de rassenrelée générale pet étre représenté par un autre sonésart, sous rétame de lWerdcsion de se
fait représenser par un tabulé de b Mitueta Le nor&e de poucirs attéttués à us sociétaire ne pets dépasse- lI4~
des todétaires comuvqués
Les pouncirs deicens ésre eue sués au siège de b Mutuelle cinq jours as reins avant lu rétxuon de ‘assentée générale.
faute de cpuin ces poinvois tons nds et de ruai effet (sont coe,~tés en — outrés les loin de b semare à fexchsson
des sarredi dsruanctses es jours férIés).
Tout socésuate peut dans les quinze jours q,i précédent b rétison de Fassersblée générale, prendre au sêge social con
arusicaton, par b-même ou por un mardatiére,de fsrntntaie ut des étant rnanotns présensés à assernbéegétérale.ans
que de sous les docunnensu qus ~en5 itre comsaniqués à rasseunntbée.

Article Il Lieu de réunion

Lausentee ‘-é ale se réunis dans la vite du têge socsal ou toit autre db dose par le couse d’udsrunstratoru lequel
aise reçu délégation erçuesse de rass~s-esée générale précédenue.

Article 12 Convocation et ordre du jour

L’auemnbée générale est cornvoqaée par le président ou par délégason le dwemesgéné’al de lu société s, décision du
conseil dadrntinistraboni
Cette connocstios est insérée dans UI journal d’areonces légales Isabasté du siège social et pnécéde de quinze — au
s-oint la date fixée parla réunios La connocutjon peut en oute&e insérée dans les journaux professiovueis déterminés
parle conseil dadmusisuabos
La comocation dot mentoerue- rade du jour rauserrtiée ne pouvant détbérer que sur leu questions fgerant à celai-ci
Coudre da par se peut contenr que les propositions du conseil dudshristraton et celtes qui bi airons ésé cosssmeriqaées
wugt pas au moers avant b reunon de rassenrelée générale. acconiqugnées de b tignutine dus dssi&ne des sooésanes
as usons ou de cens sooélares n le d.uésre est se~éneur à cent

feu- soute ussesmetée générale. il uts s~ une feule de présence contenant les mont es donscite des mentes présenss
ou mprése-dés
Cesse fe4e. dOnnent émargée par leu sociésamesou seras mundasasnes et certrée exacte parle bureau de l’ussee-dét des
être déposée us siège de b soCiété et convsaitquée à nous requérant

Article 14 Bureau

Lusuernbée génê e est présidée par le préndent de cosse dadnzesuetos ou à défaut par UI adsmnsuaseur déngné
parle conseil
L’assentlée nonsne pains ses mentes deux scratasttrs et UI secsétai’t lequel dresse procés-nerbal des ddtbêatons
de rassemuée générale.

Article 15 Procés-verbaux

Les detbénatons de rassenesée générale sons consignées dans des procès-umbatx ruprodusu vs ue regjotre spécial sgné
par le priésdent de lasserrdéé~ les ucnsateu’u et le secrésaine.
Les copes ou entant de ces déleténations sont détirés par le éructes général et cerbfés par le préardens du couse
dadstsrsuaton ou à son défaut par UI uwe udsnurunlu-ates

SECTION 2:
ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES

Article 16- Epogue et périodicité

lets te-u chaque armée us s-oint ire attentée générale or’dnure dapacéation des conptes opte réurat as coin
du second einnest’e de ramenée. le couseS dad-neasn-uoon peut. à soute époque. con-vaquer toute asse-tétée générale
qud juge Wt.

Article Il- Objet

laste-stéegétledupondeatondes corpses entend le rappoul qu t, est présensé parle couse d’adnannu-auon sala
sissaton de la société l’esçaosé des complet de demner enercice, les rapports de coetsnunsam aux coniqtei Elle apfxase
les conipses de b société statue sur tous les snsés’éss sociaux procède au n~miefenent des mentes salants du couse
d’a&ranstraton - autres que les a&nonstaseurs ébs par les sabnés - et evensuefennent du cossssnssaue aux coniqtes

Article 18 Validité des deliberations

lasserntuiée générale ondrnau’e ne peut uabbennenl délibérer que n elle réunis le quart au sont des nnemnfres ayant le
droit de uote,A défaut une rosete asse-ntuée est couneoquée arec le s-émue ordre du pur que b précédente dans les
formes et délais préuis par artcle 12 des présents statuts et desbême vulabennent quel que soft le n&stn des siestes
présents ou représentés
l’asseimléée délibère à b sinapIsé unrçàe des none des mentes présents ou œflentés En cas de partage, b nom de
pésdent est prépondérante.

Article 19 Objet

SECTION 3:
ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES

Rétine dans tous speé,espurbréparrensation en vigsuesc rasuen-esée gêsérale extaorérame peut rdefe- durs soutes
1ers dsposséons les présents oauutsou décide- de raréaton de b société à une société de gnotçe Casnssnce.
Cesse assenntdée ne peut néanroim si changer la nabonatsé de la société, ra rédsrm ses engagements na augmenter
les engage-rents des nooétarres résultant des contrats es coin sauf es cas daccrossemnens des innpôns et saxes tu b
récuçéi-aton sur les socsétarts n’est pas ‘anses-cite.
toute modjlcaton des statuts est portée à la coviissance des uociétaires sas par resusse de tente contre reçu, sas par
ph mcosusandé, soit au plus tard dans le prerde- iris déchéance qai leur est désnré
les modilicatons de statuts ron routées à un sociétaire dans les tonnes prénties au précédent aiséa ne lu sont pas
opposatses
Leu nués de réasssuraunce de b société pur une ou phasieurt awes ddeent étre touassi lorsque le notaI des cotsabom
afférentes aux risques réassurés porte sur plus de quatre-uingn-dix pour cent de ceIns-ci, à l’approbation d’une asses-rUée
gérérale extaord;uanre, convoquée par lettre recormvardée adressée à chaque sociésare et mentossuns le ntbf de
fapprobabos dennandée à l’attestée,
Dans ce cas sous uociénaire u le d-oit de résilier son engagensent dans un délai de ton nos à dune- de la notfication q,
lai aux été faite dons les fonnes préauet au présent alinéa

Article 20 Validité des délibérations

Lasserrétée g&’ate extraordwui’e ne déibére nalaberent qu’autass qu’elte est composée de sers su sots des
oodétaies ayant le droit de note.
S une pren’iére assemblée s’a pas réai le quorum précédent une nois.ef e astenrétée peut in connoquée
la convocation reproduit radre de jour inéquant b date es le résultas de la précédente asses-étAu La seconde asse-ubtee
déléése vatabensesu u elle se connspose du quart au mois des sociétaires ayant le d-oit de note.
A debutde ce dernier quonsacetse seconde assernélée peut être prorogée à une date posténeure de deux nias au plus
à celle à bquelle ete atat ésé comnvpoiuée. dans let mêmes conétiont qu’à l’ais-réa précédenL

AdmI tration de la soaete

SECTION I CONSEIL D’ADMINISTRATION
Article 21 Composition et durée du mandat

Ladmu’-tt’nton de la société est confiée à on conseil dudsindt-ation comportant douze menties au toma es nsngs et
us au plus rep’ésensann les sooésares et les sslasés de la ruisselle. la société ne peut en auxsu cas énse adnanistée
par des mnentres son sooétaret
la société propose à ses adnsinisnratesas us ~stgrasusase de formatte à lests fanons es au nespoesatoldés nisuatuses
lors de leu prenriéne armée deaescice.
a) Admbsisueseurs repmêsentanc let uociéoim:
Le marine des adnûislrateurs représentant les soc’iétarss est fixé à dx n-estes au moins et de dix-seul as plat. Ces
administ-atesrs sons élut par Vsssentlée générale puma les uooétaaus à air de leu-s cotisations
Les ads-irisft’atess ayant perde b qualité de nociétane sons ripusés dénistiourei’es doltice.
Le tordre des néràistraseun ayant dépassé fàge de sa-vante-dix ars me pourra être supérieur au bers des adutinistra
sein en fonctos S’il es état ainsi les adnxmstraseurs les plus àgés seraient réputés tires d’office.
Les adriinislraseun sont nonrnnés pour bas asses nons rééligblea sons réscacables par rassemblée générale. Le conseil
est renouvelé par sers chaque armée
En cas de vacance dans le conte d’adrnnreaton. sans que le nombre des adrriristrateurs ne sot ‘nsféneur as miisnnn
légal ou statutaa’e,celu-ci peut y passer proexoreniens usqu’à b pneseère mésmion de rassemblée générale qm rassie
b nionnuruuton du ro.nati udunsrastases,ce de-rue- ne restant en foncton que iuquà epoque à bopelte devait enqire- le
mandat de cela qu’ nnrrçaluce. A défaut de raticaton par ‘asserrétée. les décruons poses anténinusensent par le couse
dadnsnrstraton n’en deunreuent paumons valables.
lorsque le normiine des adnnussvatess est devenu saléneur as ssnnnsnn légal ou statutaire, les admivistrateirt ressassu
dorera urnnédutemens convoque- assemblée générale omdnane en unie de compléter l’effectif du conset
b) Administrateurs meprésencass les salarIés
Le consea dudn’arisn’ation coupe-d
Us adunssusi-ateur es élu par le catège cadres. te second
La diu’ée du mandat de ces a&snansss’ateuns est de deux ans rsnourelables les élections ont tes tous les deux ans au
suis deyans.
les aux-eu dspoutious conce-mant ces adnsuusuasesrs sont nég.es pur les arides 1225-28,1 225-29 pruine- al;néa et
L 225-30 à 1225-34 du Code de contsueste.

Article 22- Organisation

Le conneS dadnirisrration élit pansu ses mentes le préudent du consul d’adnnénistrauoa as moins UI tice-présidens et
un secrétaire dons les fonctons test tan ans es qus sont réélgétes
S’il y a plusieurs vice-présidents le conseil élit un pemunter mce-présdeni
feu feue-cite de leur (onctions la truite dàge des xce-présdents est fixée à 75 ans. fbrr fexercite de ses fonctions la
lette dàge de présidens est fixée à 78 ans Lorsque le puésidens ou as utce-pnéssdens du conseil dadmnstraton usent
la liste d’àge. il est réputé dérrisnaounatre doffce.
Le cas échéant le conseil da&snst’aton négle les modalités de fonctonmement de son organisation, non pansues par
les statuts dans un répemnent nténeur

Article 23 - Réunions et délibérations

Le conseil dadninittration se néant sur cosuocation de président ou, par délégaton de celui-ci, du éructer général. ans
sounent que les intérêts de b société le récbnnenL lorsqul ne s’est pat réuni depus plus de
des ads-èisrraseun ou le érecteur général posera dennande- au président de convoque- cela-o sur un ordre du pur
déterrsiré Le président est alors lé par ces densardes
Les délibésetons sont prises à la ma1onté absolue des vax dus menties du conneS, Le none par proci.raton est
interdit
La pesticaton de b corrçonition du conseil ana que de la nioenanaton ou de lu qualité de ses nnennbres en exentce, tans
en ce q, concense le prénidens que les aônnanstratesrs. résulte sutisamnunnens nss-à~uus des bers de l’énonoatax au d~
de chaque procéunetal de séance, des ram et quuhes de psesident et des admsnau’ateurs présents et absents de tells
sorte qs’aucun antre procès’ - “ -

Article 24- Attributions

- Dans les fondes de la né&e-nentation en vigueur et des présents statuts le conseil d’adunsnastreton détentsore les
orientation de racinsté de la société et telle à les mise en oeusune et rosarmnent fixe b sanifamatons su-urne le dieoesr
général de la société es fixe sa nénunératios Sous réserve des posairs ernprnsséruent atutbués à Fasse-stoée générale
et dans la lissée de l’~et social, le conseil d’adnninistration se saisit de tome question intéxensant la borne nnanthe de
b société et règle par ses dét:bêatons les affaites qui la caxmnent Il procède aune cousu-ôtes et vérificabons qu luge
oppa’suni
Le consel d’sdnniist-ation peut conférer à us ou plusieurs de ses me-mines ou à des tiers sous mandats spéoaux pour
un ou plusieurs o*ts détennrtinés Il peut déceler la création dus bureau, dure connsnssnon dénuées et de csrmtés
spécialsés dont il flue b conspositon et les attrIbutions et q, exercent leur actr,nté sous sa nesponsab -

2 - le présidens de conseil dadnnunsu’aoon orgisse et dinge les travaux du couse dont rend conçue à asserrétee
générale. I telle au bon fonctiomnernens des organes de la société et s’assure que les adrni&snrateurs sont en messie de
rennptr leur nimbas I rend conçse à ‘attentée é ‘

union des travaux du consel ans que des procédures de contrôle antenne sises en place par b sociesé
Tous les sociésaees qas en auront fat b de-sarde devront ét-e informés de b réumon de chaque assemblée générale par
une leste affranchie à lets bu es enpédée dans le dde nupart pas b conuocaton de cette attentée.

Fbsr én’e vabbles les résolatuons de l’assemblée générale entraomd,nière tuent réunir les deux tiers au sons des noua
des mes-tes présents ou représentés


